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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

Séance du vendredi 8 avril 2022 

DÉLIBÉRATION N° CD-2022/04/08-4/05    

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 4 – Solidarités 

Rapporteur : ABREU Emma 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances, Ressources Humaines et Administration générale 

Rapporteur : SOSINSKI Sandrine 

_______________________________________________________________________________________ 

OBJET : Résultats de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « Solutions innovantes pour faire face au 

défi du Grand Age ». 

Suite de l’objet pour le multi-délibération 

Lancé en octobre 2019 par l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France (ARS) en partenariat avec l’ensemble 

des départements franciliens, l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Solutions innovantes pour faire face au défi 

du Grand Age », dit AMI PA, trouve sa finalité suite à un report de presque deux années. 

Destiné aux opérateurs implantés sur le territoire, l’AMI PA avait pour objectif de faire évoluer l’offre 

d’accompagnement des personnes âgées, que ce soit en établissement ou à domicile. Après une mise en 

veille, les dossiers ont été conjointement étudiés par l’ARS et le Département. 7 dossiers d’opérateurs seine-

et-marnais, dont 4 conjoints, ont été sélectionnés et font l’objet du présent rapport. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2015-1776 en date du 18 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement ; 

VU le cahier des charges de l’appel à manifestation d’intérêt « Solutions innovantes pour faire face au défi 

du Grand Age », publié le 31 octobre 2019, 

VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean- 

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 16 décembre 2021, approuvant le budget 

primitif pour l’exercice 2022 ; 

VU l’avis de classement des projets retenus, publié le 22 décembre 2021, 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

Article 1 : de prendre acte du résultat de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Solutions innovantes pour faire 

face au défi du Grand Age »,  

 

Article 2 : d’autoriser les crédits permettant le financement du projet retenu portant sur la Plateforme de 

ressources : accueil d’urgence, de nuit, de jour, prise en charge géronto-psychiatrique et coordination 

partagée entre les 4 sites des EHPAD Publics Nord seine-et-marnais du bassin de vie de Coulommiers : 

l’EHPAD  Le Marais à La Ferté-Gaucher, l’EHPAD Saint-Aile à Rebais, l’EHPAD de Crécy à Crécy-La-

Chapelle et l’EHPAD Pierre Comby à Rozay en Brie. Les crédits seront prélevés au titre des frais liés à 

l’hébergement et dépendance des personnes âgées - opération prestations nouvelles / participation AMI PA, 

pour un montant annuel maximal de 39 625 €. 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (46) : 

 

Mme Emma ABREU 

M. Éric BAREILLE 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI 

M. Thierry CERRI 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Sophie DELOISY qui a donné pouvoir à M. Patrick SEPTIERS 

M. Smaïl DJEBARA 

M. Yann DUBOSC 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI 

Mme Isoline GARREAU 

M. Laurent GAUTIER 

Mme Anne GBIORCZYK 

Mme Julie GOBERT 

M. Pascal GOUHOURY 

M. Anthony GRATACOS 

M. Michel JOZON qui a donné pouvoir à M. Laurent GAUTIER 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX qui a donné pouvoir à M. Jean-François PARIGI 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Mireille MUNCH 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François PARIGI 
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Mme Véronique PASQUIER 

M. Vincent PAUL-PETIT 

M. Ugo PEZZETTA qui a donné pouvoir à Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Marie-Line PICHERY 

M. Brice RABASTE 

M. Christian ROBACHE 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Sara SHORT-FERJULE 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR qui a donné pouvoir à M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Claudine THOMAS qui a donné pouvoir à M. Yann DUBOSC 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU

 

Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


